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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  et,  plus  précisément,  un  dispositif  destiné  au 
maintien  en  position  fermée  d'un  volet  ouvrant.  s 

Il  est  connu  d'utiliser  des  dispositifs  de  verrouillage 
comportant  un  actionneur  mettant  en  oeuvre  un  moteur 
électrique  pour  assurer  le  verrouillage  et  le  déver- 
rouillage  d'éléments  ouvrants.  Les  actionneurs  connus 
à  l'heure  actuelle  développent  usuellement  une  puis-  10 
sance  importante  et  étant  donné  qu'ils  comportent  un 
moteur  électrique  bon  marché  de  faible  puissance,  ils 
doivent  aussi  comporter  un  module  de  démultiplication, 
ce  qui  les  rend  onéreux. 

La  déposante  a  constaté  que  des  dispositifs  de  ver-  15 
rouillage  à  actionneur  électrique  pourraient  être  mis  en 
oeuvre  dans  de  nombreuses  applications  si  l'on  fournis- 
sait  un  actionneur  moins  onéreux  que  ceux  actuelle- 
ment  disponibles  sur  le  marché.  Une  application 
intéressante  consiste  notamment  à  assurer  le  blocage  20 
d'une  commande  de  verrouillage/déverrouillage,  c'est- 
à-dire  à  assurer  un  blocage  mécanique  interdisant  l'uti- 
lisation  du  moyen  normal  de  verrouillage/déverrouillage 
d'un  quelconque  volet  ouvrant.  Une  telle  commande  de 
verrouillage/déverrouillage  peut,  par  exemple,  empê-  25 
cher  le  mouvement  d'un  volet  ouvrant  ou  bloquer  méca- 
niquement  le  mouvement  de  l'organe  de  commande 
dudit  volet  ouvrant. 

Dans  le  cas  d'un  véhicule  automobile,  un  tel  dispo- 
sitif  de  verrouillage/déverrouillage  pourrait  être  mis  en  30 
oeuvre  pour  condamner  l'ouverture  de  la  trappe  à 
essence  ou  de  la  boîte  à  gants  ou  pour  coopérer,  dans 
une  serrure  de  porte  latérale,  avec  la  fonction  condam- 
nation  enfant  ou  la  fonction  super-condamnation. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  verrouillage/déve-  35 
rouillage  sera  simplement  utilisé  pour  positionner  un 
loquet  de  manière  à  empêcher  l'ouverture  du  volet 
ouvrant  ce  qui  ne  nécessite  qu'une  faible  puissance 
puisque  le  mouvement  du  loquet  s'effectue  sans  qu'il  y 
ait  à  vaincre  une  quelconque  résistance  significative  ou  40 
à  entraîner  un  mécanisme,  seule  l'inertie  du  loquet 
s'opposant  au  mouvement. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  donc  un  dispositif  de 
verrouillage  comportant  un  actionneur  mettant  en 
oeuvre  un  moteur  électrique,  caractérisé  par  le  fait  que  45 
ledit  moteur  électrique  est  de  faible  puissance  et  porte 
sur  son  arbre  de  sortie  un  loquet,  qu'il  entraîne  en  rota- 
tion  entre  deux  positions  dites  de  verrouillage  et  de 
déverrouillage,  des  moyens  de  positionnement  assu- 
rant  le  maintien  du  loquet  dans  chacune  desdites  deux  50 
positions. 

Le  dispositif  de  verrouillage  selon  l'invention  est 
encore  remarquable  en  ce  que  les  moyens  de  position- 
nement  peuvent  se  composer  d'une  languette  élastique 
solidaire  du  loquet  et  d'un  doigt  fixe,  ou  inversement,  55 
d'une  languette  élastique  fixe  et  d'un  doigt  solidaire  du 
loquet. 

La  languette  peut  avantageusement  être  en  appui 

contre  le  doigt  dans  chacune  des  positions  de  ver- 
rouillage  et  de  déverrouillage  du  loquet,  ladite  languette 
étant,  pour  chacune  desdites  positions  du  loquet,  dispo- 
sée  du  côté  convenable  du  doigt,  de  sorte  que  ledit 
doigt  soit  sur  le  trajet  de  ladite  languette  ou  inverse- 
ment,  quand  on  passe  de  la  position  de  verrouillage  à  la 
position  de  déverrouillage  ou  inversement. 

Lorsque  la  languette  est  solidaire  du  loquet,  la  lan- 
guette  peut  être  constituée  d'une  boucle  à  paroi  mince 
raccordée  au  loquet  par  ses  deux  extrémités  ;  une 
encoche  peut  être  pratiquée  dans  la  paroi  de  la  lan- 
guette  afin  de  faciliter  la  déformation  de  ladite  languette, 
ladite  encoche  pouvant  avoir  une  forme  en  V  ;  selon  une 
autre  réalisation,  les  moyens  de  positionnement  com- 
portent  au  moins  un  ressort. 

Avantageusement,  le  loquet  porte  un  bossage  des- 
tiné  à  permettre  une  action  mécanique  externe  dans  le 
cas  d'une  défaillance  de  l'installation  électrique  ou  du 
moteur. 

De  préférence,  le  moteur  tourne  dans  les  deux 
sens  selon  son  alimentation  électrique  ;  une  rotation 
d'un  quart  de  tour  du  moteur  assure  le  passage  du 
loquet  de  l'une  à  l'autre  de  ses  positions  de  verrouillage 
et  déverrouillage. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif 
en  se  référant  au  dessin  annexe. 

Sur  ce  dessin  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus,  partiellement  en 
coupe  horizontale,  d'un  dispositif  selon  l'invention, 
les  figures  2  et  3  sont  des  vues  selon  ll-ll  de  la 
figure  1  avec  le  loquet  représenté  respectivement 
en  position  de  verrouillage  et  en  position  de  déver- 
rouillage. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  le 
dessin,  un  moteur  électrique  1  est  disposé  dans  un  boî- 
tier  2  fixé  sur  un  support  20.  La  fixation  du  boîtier  2  sur 
le  support  20  est  assurée  par  des  pions  21  du  boîtier, 
qui  sont  sertis  dans  des  orifices  du  support  20. 

Le  moteur  électrique  1  reçoit  son  alimentation  élec- 
trique  sur  les  languettes  métalliques  10  et  peut  tourner 
dans  les  deux  sens  selon  son  alimentation. 

L'arbre  de  sortie  1  1  dudit  moteur  1  porte  un  loquet 
3  qu'il  entraîne  en  rotation  entre  les  deux  positions 
représentées  respectivement  sur  les  figures  2  et  3.  La 
position  représentée  sur  la  figure  2  est  la  position  de 
verrouillage  du  loquet  3,  dans  laquelle  il  maintient  le 
volet  4  en  position  fermée,  tandis  que  la  position  repré- 
sentée  sur  la  figure  3  est  sa  position  de  déverrouillage. 
Le  moteur  1  entraîne  le  loquet  dans  le  sens  symbolisé 
par  la  flèche  V  pour  l'amener  de  sa  position  de  déver- 
rouillage  vers  sa  position  de  verrouillage  et  dans  le  sens 
inverse  représenté  par  la  flèche  D  pour  l'amener  dans 
sa  position  de  déverrouillage. 

Une  rotation  d'un  quart  de  tour  du  moteur  assure  le 
passage  du  loquet  3  de  l'une  à  l'autre  de  ses  positions. 
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Le  dispositif  de  verrouillage  selon  l'invention  peut 
être  utilisé  sur  un  support  20  d'orientation  quelconque. 

Selon  l'invention,  des  moyens  de  positionnement 
assurent  donc  le  maintien  du  loquet  dans  chacune  de 
ses  deux  positions  afin  d'assurer  la  stabilité  de  ces  posi- 
tions.  Les  moyens  de  positionnement  se  composent 
d'une  languette  élastique  31  solidaire  du  loquet  et  d'un 
doigt  32  fixe  porté  parle  boitier  2. 

La  languette  31  est  constituée  d'une  boucle  à  paroi 
mince  raccordée  au  loquet  3  par  ses  deux  extrémités. 
Une  encoche  en  V  34  est  pratiquée  dans  la  paroi  mince 
de  la  languette  31  afin  de  faciliter  sa  déformation. 

Comme  visible  sur  les  figures  2  et  3,  la  languette  31 
est  en  appui  contre  le  doigt  32  dans  chacune  des  posi- 
tions  de  verrouillage  et  de  déverrouillage  du  loquet  3.  La 
languette  31  est,  pour  chaque  position  du  loquet,  dispo- 
sée  du  côté  convenable  du  doigt  32  pour  que  ledit  doigt 
32  soit  sur  le  trajet  de  ladite  languette  31  ,  si  le  loquet  a 
tendance  à  tourner  en  direction  de  son  autre  position. 

Lorsque  le  moteur  est  alimenté  pour  faire  passer  le 
loquet  d'une  position  à  l'autre,  la  languette  31  se 
déforme  afin  de  passer  au-dessus  du  doigt  32  et 
reprend  sa  forme  initiale  dès  qu'elle  a  dépassé  ledit 
doigt. 

Le  moteur  électrique  mis  en  oeuvre  dans  le  dispo- 
sitif  de  verrouillage  selon  l'invention  est  un  moteur  de 
faible  puissance  :  le  seul  effort  qu'il  ait  à  fournir  est  celui 
permettant  la  déformation  de  la  languette  31  et  permet- 
tant  de  vaincre  I'  inertie  du  loquet  3.  A  cet  effet  un 
moteur  développant  une  puissance  mécanique  d'au 
plus  10  watts  est  suffisant.  De  tels  moteurs  sont  très 
bon  marché  et  le  dispositif  de  verrouillage  selon  l'inven- 
tion  peut  ainsi  être  proposé  à  un  côté  raisonnable  puis- 
que,  de  plus,  il  ne  nécessite  pas  de  boîtier  de 
démultiplication. 

Le  loquet  3  porte,  en  outre,  un  bossage  33  destiné 
à  permettre  une  action  mécanique  externe  sur  le  loquet 
dans  le  cas  d'une  défaillance  de  l'installation  électrique 
ou  du  moteur.  Ce  bossage  peut  être  disposé  de 
manière  à  être  rendu  accessible  de  l'intérieur  du  véhi- 
cule,  par  exemple  de  l'intérieur  du  coffre  à  bagage  si  le 
dispositif  de  verrouillage  selon  l'invention  est  utilisé  sur 
la  trappe  à  essence.  Il  peut  également  être  disposé  de 
manière  à  être  accessible  à  partir  d'un  barillet  de  ser- 
rure. 

D'autres  dispositions  pourraient  bien  entendu  être 
proposées  sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  inven- 
tion.  A  titre  d'exemple,  la  languette  élastique  peut  être 
fixe  tandis  que  le  loquet  porte  un  doigt.  La  languette 
pourrait  également  être  une  simple  languette  plane  dis- 
posée  perpendiculairement  à  la  surface  du  loquet. 
D'autres  formes  de  moyens  de  positionnement  peuvent 
également  être  mises  en  oeuvre,  telles  que  des  res- 
sorts. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  verrouillage  comportant  un  actionneur 

mettant  en  oeuvre  un  moteur  électrique,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  ledit  moteur  électrique  (1)  est  de 
faible  puissance  et  porte  sur  son  arbre  (11)  un 
loquet  (3),  qu'il  entraîne  en  rotation  entre  deux  posi- 

5  tions  dites  de  verrouillage  et  de  déverrouillage,  des 
moyens  de  positionnement  (31,  32)  assurant  le 
maintien  du  loquet  (3)  dans  chacune  desdites  deux 
positions. 

10  2.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  position- 
nement  se  composent  d'une  languette  (31)  élasti- 
que  et  d'un  doigt  (32)  coopérant  avec  ladite 
languette,  l'un  étant  fixe  par  rapport  à  l'arbre  (1  1)  et 

15  l'autre  étant  solidaire  du  loquet  (3). 

3.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  languette  (31)  est  en 
appui  contre  le  doigt  (32)  dans  chacune  des  posi- 

20  tions  de  verrouillage  et  de  déverrouillage  du  loquet 
(3),  la  languette  (31)  étant,  pour  chacune  desdites 
positions  du  loquet,  disposée  du  côté  convenable 
du  doigt  (32)  de  sorte  que  ledit  doigt  (32)  soit  sur  le 
trajet  de  ladite  languette  (31)  ou  inversement, 

25  quand  on  passe  de  la  position  de  verrouillage  à  la 
position  de  déverrouillage  ou  inversement. 

4.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  ou  3  dans  lequel  la  languette  (31)  est  soli- 

30  daire  du  loquet  (3),  caractérisé  par  le  fait  que  ladite 
languette  (31)  est  constituée  d'une  boucle  à  paroi 
mince  raccordée  au  loquet  (3)  par  ses  deux  extré- 
mités. 

35  5.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  à  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'une  encoche 
(33)  est  pratiquée  dans  la  paroi  de  la  languette  (31) 
afin  de  faciliter  sa  déformation. 

40  6.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  ladite  encoche  (33)  est  en 
forme  de  V. 

7.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  1  , 
45  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  position- 

nement  comportent  au  moins  un  ressort. 

8.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  loquet  (3) 

50  porte  un  bossage  (33)  destiné  à  permettre  une 
action  mécanique  externe  dans  le  cas  d'une 
défaillance  de  l'installation  électrique  ou  du  moteur. 

9.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  des  revendica- 
55  tions  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moteur  (1) 

peut  tourner  dans  les  deux  sens  selon  son  alimen- 
tation  électrique. 
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10.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  par  le  fait  qu'une  rotation  d'un  quart  de 
tour  du  moteur  assure  le  passage  du  loquet  de 
l'une  à  l'autre  de  ses  positions. 
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